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ESPACE BOISE CLASSE

Portail 12m + 2BL 6m

Stationnement échelle portance 320kN 
résistance de poinçonnement mini 88N/cm²:

Poteau d'incendie

rayon de giration des engins 
incendie

LEGENDE

Distance minimum de recul

10m x 7m

8m x 4m
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PC2dPLAN  MASSE
volet paysager

Haies bocagères:

- Les limites de la parcelle seront matérialisées par une clôture en treillis soudé d'une hauteur maximum de 
2,00m, arrètée à 10cm du sol - RAL 9005
- Une haie bocagère sera réalisée sur les limites Est et Ouest de la parcelle (la partie située en zone 1AUIb 
du PLU). Elle fera une largeur de 1m à 2m environ .
Cette haie associera plusieurs essences végétales. Nous retrouverons ainsi les espèces arbustives et 
arborées suivantes (voir schéma ci-après): Un paillage naturel et biodégradable complétera ces plantations.

Plantation en bosquet:
Les espaces libres du projet (cheminements - espaves vert - stationnements) constituent environ 71 316,00 m2
(PLU: 1 arbre à longue tige pour 100m2 d'espace libre) soit 713 arbres. Ce nombre doit être réduit sachant que l'espace à l'Est qui constitue une zone boisé existante d'environ 
2 300,00m2 est conservé. Environ 150 arbres plantés sur le tènement, le reste du décompte faisant partie de la zone boisée existante et conservée. (Art. 1AUI 13)

Cornus sanguinéa 40/60 RN (6 unités/10ml)
Forsythia 40/60 RN (5 unités/10ml)
Prunus spinosa 40/60 RN (4 unités/10ml)
Evonymus Europaeus 40/60 RN (5 unités/10ml)

Acer Campestre taille 250/300 (1 unité/10ml)

1- Acer Palmatum

2- Quercus Ilex

3- Alnus Glutinosa

Zone de stationnement: 2220,00 m2
soit 44 arbres

Haie bocagère

Échelle 1:1800

ESPACE BOISE CLASSE

Zone de stationnement: 1550,00 m2
soit 31 arbres

merlon: Ht 3m

merlon: Ht 3m
Terrain naturel boisé  laissé en état
Environ 2 300,00 m2

4- Prunus Avium

5- Amelanchier arborea
6- Cornus stolonifera 

6- Ligustrum vulgare 

6- Rosa canina5- Cupressus sempervire 
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